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INFO AVANCEMENT 2023 – RAPPEL 

Les avancements 2023 sont publiés par TG mais la 
prise officielle de grade se fait sur la base de la 
publication d’un arrêté portant promotion au titre 
de l’année 2023 signé par le DRCPN, très souvent 
par délégation. 
Une fois cet arrêté publié, vous devrez signer un PV 
d’installation dans le grade pour lequel vous êtes 
promus. 
C’est à ce moment-là que vous prenez 
officiellement vos fonctions dans votre nouveau 
grade.

10 juin 2024

CLÔTURE DES CANDIDATURES

18h00

Appel aux volontaires pour des missions de 
sécurisation, police judiciaire, police aux 
frontières, et police technique et scientifique 
à Mayotte suite au passage du cyclone Chido.

DATE D’EFFET DU MOUVEMENT

APPRÉCIATION DES 
CONDITIONS STATUTAIRES

Mayotte

Bureau National, le 29 janvier 2024

DATES DES
MODULES

● Durée de la mission : minimum 4 semaines.
● Disponibilité immédiate requise.
● Conditions dégradées : hébergement et 

sanitaire non définis.
● Passeport valide obligatoire.
● Vaccinations : Hépatite A, B, DTP, typhoïde.
● L'indemnité d’Absence Missionnelle est 

prévue.

Date limite de candidature : 19 décembre 2024

15-07-2025

P.A.
Réservistes

TG n° 1882D du 17 décembre 2024

minuit

Du 28-04-2025 au 20-06-2025

module 1

module 2

Cyclone 

CHIDO
ARMEMENT

Décret n° 2025-70 du 27 janvier 2025 relatif à 
l'armement des policiers adjoints et des policiers 
réservistes opérationnels de la police nationale et 
modifiant le code de la sécurité intérieure.

Le décret n° 2025-70 du 27 janvier 2025, publié au Journal Officiel, marque 
une évolution majeure pour les policiers adjoints et les policiers réservistes 
opérationnels de la Police nationale.

● Extension des armes autorisées : grenade lacrymogène, arme à 
impulsion électrique, bâton de défense...

● Possibilité pour les réservistes issus des corps actifs de porter un LBD 40.
● Port strictement encadré : en service uniquement, avec habilitation et 

gilet pare-balles obligatoire.
● Renforcement des contrôles d'aptitude et de la formation continue.

Alternative Police CFDT restera vigilant quant à 
l'application de ces mesures et leur impact sur le terrain !
Notre priorité : votre sécurité et vos conditions de travail !


